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Concours d'architecture pour l'étude

d'un bâtiment de la

Maison de repos des Cercles de

Grandson et Concise.

Extrait du programme :

Le bâtiment projeté doit permettre le logement et l'en-
tretien d'une cinquantaine de pensionnaires de condition
sociale très différentes, répartis en deux divisions nettement
séparées pour hommes et femmes, de vingt-cinq lits chacune.

Le bâtiment comprendra : Locaux de services (caves,
fruitier, chauffage, eau chaude, soute, buanderie, étendage,
lingerie, repassage, cuisine, office, économat, réfectoire du

personnel, infirmerie-pharmacie, office, etc.). Locaux
communs de pensionnaires (2 réfectoires de 25 places, 2 chambres
de lecture, 1 fumoir, 2 à 3 petites chambres de réception).
Chambres des pensionnaires. Appartement du gérant. Bureau.
Chambres du personnel. Locaux sanitaires.

Les concurrents devaient étudier avec soin l'implantation
du bâtiment. Celui-ci ne devait pas avoir l'aspect d'une
infirmerie ; le plan devait être composé sans rigidité.

Extrait du rapport du jury :

Le jury chargé d'examiner les projets présentés pour
l'étude d'un bâtiment à l'usage d'une maison de repos pour
vieillards sur la propriété sise aux Combes, près Grandson,
s'est réuni les 3 et 4 septembre 1947, dans la grande salle
de l'Hôtel de Ville, à Grandson.

Il était composé de MM. II. Guignet, syndic, président;
R. Rubattel, conseiller d'Etat ; E. d'Okolski, architecte ;

J. Tschumi, architecte, professeur à l'Ecole d'architecture ;

W. Baumann, architecte ; Ed. Virieux, architecte cantonal ;
C. Oyex, ingénieur, ainsi que des suppléants MM. Charles

Brugger, architecte, et Louis Bourquin, ancien député, ce

dernier empêché.
Le jury a constaté que vingt projets avaient été présentés

dans les délais prévus.
Après un examen général des projets, il s'est rendu sur

le terrain pour une inspection approfondie des lieux. Il a

procédé ensuite à un premier tour d'élimination, au cours
duquel quatre projets ont été écartés, pour insuffisance
manifeste.

L'examen méthodique des seize projets restants a conduit
le jury à éliminer, dans un deuxième tour, six projets de

qualité encore insuffisante au point de vue de la conception
des plans et de la composition générale.

Le jury procède ensuite à un examen analytique complet
des dix projets restants, et décide qu'une critique détaillée
sera faite pour chacun d'eux.

L'examen détaillé des projets conduit à un troisième tour
d'élimination, au cours duquel quatre projets sont écartés.

Le classement définitif, comprenant les six projets restants,
s'établit comme suit : 1er rang, projet « N° 235 » ; 2e rang,
projet « Philemon ri Baucis III » ; 3e rang, projet « Motto
Oui » ; 4e rang, projet « Oneil » ; 5e rang, projet « Philemon
et Baucis I » ; 6e rang, projet « Av 2 ».

Le jury décide de l'attribution des prix et des achats,
constate qu'aucun des projets classés ne peut être exécuté

sans subir des modifications. Il estinic cependant que l'auteur
du projet classé en premier rang pourrait entrer en ligne
de compte pour l'exécution.

Le jury estime qu il est désirable d orienter les chambres
des pensionnaires au sud-est, de manière à leur donner le

soleil matinal et la vue sur le lac. En outre, les réfectoires
devraient être placés au rez-de-chaussée, en liaison aisée avec

(Voir suite pu ko 308).
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